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PRÉFECTURE DES YVELINES
Annexe 2
de l'Arrêté Préfectoral

du 24 décembre 1999

relatif à la lutte contre le bruit
ETABLISSEMENTS DIFFUSANT DE LA MUSIQUE AMPLIFIEE

Protocole de mesure relatif à l'établissement du 

certificat d'isolement acoustique
(prévu par l'article 5 du décret n°98-1143 du 15 décembre 1998 
pour les établissements visés par l'article 3 du décret précité.)
1. OBJET ET DOMAINE D'APPLICATION
AVANCER \d3
L'objet consiste à mesurer l'isolement entre les locaux ou établissements visés à l'article 1er contigus ou situés à l'intérieur de bâtiments à usage d'habitation ou impliquant la présence prolongée de personne visés au premier alinéa de l'article 3 du décret du 15 décembre 1998. Aucune mesure n'est faite dans les circulations ni dans les pièces humides, à l'exception des cuisines.

2.  PRINCIPES GÉNÉRAUX :
      La réalisation des mesures est effectuée selon la procédure décrite par la norme       NF S 31057, sauf pour les points suivants :

- la nature, le nombre et les positions des sources sonores,

- le nombre et les emplacements des points de mesure. à l'émission et en réception,

- le mode de mesure de la durée de réverbération,

- la valeur des corrections dues au bruit de fond.

2.1 Méthode:

AVANCER \d3L'isolement est défini pour chaque octave. Il doit être calculé à partir de mesures en bandes d'octave, les niveaux étant mesurés à l'émission et à la réception.

AVANCER \d3En présence de local tampon (ou de locaux tampons) entre les locaux concernés, il n'est pas admis de cumuler les isolements intermédiaires qui pourraient être mesurés.

2.2 Domaine de fréquence considéré:

AVANCER \d3Sont pris en compte les niveaux de pression acoustique dans le domaine couvert par les bandes d'octave normalisées de fréquence centrale comprise entre 125 Hz et 4 000 Hz.

AVANCER \d3L'émission à 63 Hz est recherchée. Toutefois, eu égard aux difficultés de mesure, elle ne sera pas mesurée dans l'octave 63 Hz.

2.3 Standardisation des mesures:

AVANCER \d3Les valeurs quantifiant la qualité d'isolation acoustique des bâtiments sont standardisées par rapport à une durée de réverbération de référence To égale à 0,5 s à toutes les fréquences.

3. DISPOSITIONS RELATIVES A l'EMISSION SONORE :

3.1 Nature et position des sources, cas général:

Contrairement aux spécifications de la norme NFS 31057, on utilise la sonorisation de l'établissement.

Si lors des mesures les isolements ne peuvent être obtenus par manque de puissance à l'émission, ou si la sonorisation n'existe pas, une sonorisation de remplacement peut être utilisée dans les conditions proches de l'exploitation existante ou envisagée.

AVANCER \d3            Ces conditions doivent être précisées sur le certificat.

3.2 Cas spécifique ou le volume du local d'émission sonore est supérieur à 500 m3 :
Pour le cas des locaux d'émission dont le volume est supérieur à 500 m3, et lorsque l'installation de sonorisation existante ne permet pas d'effectuer les mesures, on placera la ou les source(s) rapportée(s) dans les conditions les plus propres à permettre la mesure et ce choix devra être justifié. A titre d'exemple, on pourra s'approcher du schéma de principe ci-dessous.

3.3.  Niveau d'émission minimal :
AVANCER \d3
Si l'émergence mesurée est trop faible pour apprécier l'isolement on justifiera d'un niveau minimal à l'émission précisé dans le tableau ci-dessous :
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63 Hz
125 Hz
250 et 500 Hz
1000 et 2000 Hz
4000 Hz

Emergence
non mesurée
< 6 dB
< 6 dB
< 3 dB
< 3 dB

Niveau minimal à l'émission
95 dB
95 dB
100 dB
100 dB
95 dB

4. MESURES :
4.1. Mesures à l'émission :
On effectuera les mesures en 3 emplacements au minimum. Le niveau d'émission LE est alors égal à la moyenne quadratique des niveaux en 3 points distants d'au moins 1m de chacun des autres points (toute impossibilité devra donner lieu à une justification sur le certificat).

   Au-delà de 500 m3 : on mesure les niveaux existant à 1,50 m en avant de la paroi de l'établissement la plus proche du local de réception.

4.2. Mesures en réception :
a) Pour un local de volume inférieur à 50 m3, la mesure du niveau de pression acoustique et de la durée de réverbération est réalisée autant que faire se peut au centre de la pièce. Dans ce cas, on ne procédera qu'à la mesure de 3 décroissances temporelles par bande d'octave.

b) Pour les locaux de volume supérieur à 50 m3, la mesure du niveau de pression acoustique et de la durée de réverbération est réalisée à 1,50 m de la paroi la plus rayonnante, recherchée par exploration préalable.

c) Le bruit résiduel correspond au niveau Lf,90,1 (au sens de la norme NF S 31 010, f  représentant la bande de fréquences, mesuré pendant 7 minutes au moins). AVANCER \d3
d) Afin de tenir compte de l'influence du bruit résiduel, selon l'émergence mesurée, on effectue les corrections du niveau de pression transmis mentionnées ci-dessous : 

Valeur en dB à retrancher à la valeur mesurée du niveau de réception
Emergence   e  en dB

125 Hz


250 Hz


500 Hz


1000 Hz


2 000 Hz


4 000 Hz



9 > e


0


0


0


0


0


0



6 ≤ e ≤ 9


1


1


1


1


1


1



4 ≤ e < 6



2


2


2



3 ≤ e < 4



3


3


3



E < 3 







 (*) : se reporter au point 3.3 de la présente annexe.

5. CALCULS :
AVANCER \d12
5.1.Calcul des isolements : 

AVANCER \d3Les calculs des isolements sont effectués en accord avec la norme en vigueur.
AVANCER \d12
5.2. Réduction des exigences d'isolement :

AVANCER \d3
Lorsque les mesures ne sont pas possibles dans une des six octaves du fait d'isolement important, on lui substitue la mesure de l'émergence dans celle-ci avec le niveau certifié par l'exploitant.

AVANCER \d3On s'attachera lorsque c'est possible à fournir au minimum les valeurs d'isolement dans les 3 bandes d'octaves inférieures d'étendant de 125 à 500 Hz.

Les calculs des isolements sont effectués en accord avec la norme en vigueur.

Certificat d'isolement acoustique 

établi en application de l'article 5 du décret n° 98-1143 du 15/12/1998 relatif aux établissements ou locaux recevant du public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée, à l'exclusion des salles dont l'activité est réservée à l'enseignement de la musique et de la danse

I. - RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LORGANISME AGREE

Organisme


Raison sociale :

date de l'agrément :


Adresse :
Tél :

Ville :
Code Postal :

Nom et qualité de la personne ayant effectué les mesures :

téléphone :

télécopie :




II. - RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX EMPLACEMENTS DE MESURE
Le tableau ci-dessous présentant l'ensemble des locaux testés en réception doit être dressé pour chaque local d'émission.

Désignation des logements et des pièces testés






Local d'émission
Local de réception


Adresse
Etage
Nom de l'occupant
Pièces testées

et localisation

(sur cour/ sur rue)
Date et heure des mesures








III. - DESCRIPTION DU MATERIEL UTILISE


Appareil
Marque
Type
Numéro de série
Puissance de sortie



Chaîne de production du bruit (1)
Etablissement









Organisme agréé








Chaîne de mesurage des niveaux de bruit (à 

l'émission)








Chaîne de mesurage des niveaux de bruit (en réception)








(1) : Préciser quelle chaîne est utilisée pour effectuer les mesurages.

IV. - RESULTAT DES MESURES D'ISOLEMENT
- Un tableau doit être fourni pour chaque local de réception testé ;

- Un graphique peut être joint mais ne peut remplacer la mention des valeurs.

Désignation du local testé en réception :




Fréquences médianes des octaves

AVANCER \d6
AVANCER \d663 Hz(1)
AVANCER \d6125 Hz
AVANCER \d6250 Hz
AVANCER \d6500 Hz
AVANCER \d61000 Hz
AVANCER \d62000 Hz
AVANCER \d64000 Hz

AVANCER \d6Niveau à l'émission (2)
(LEAVANCER \d2 AVANCER \u2en dB)
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6

AVANCER \d6Niveau brut en réception (2)
(LR en dB)
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6

AVANCER \d6Bruit résiduel

 LBR en dB 
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6

AVANCER \d6Emergence 

  (LR - LBR)
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6

AVANCER \d6LR corrigé LBR
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6

AVANCER \d6Isolement brut
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6

AVANCER \d6TR
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6

AVANCER \d6Correction de TR
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6

AVANCER \d6Isolement     

DAVANCER \d1nAVANCER \u1T (3)
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6
AVANCER \d6 

(1) : L'émission à 63 Hz est recherchée, mais compte tenu des difficultés de mesure, celle-ci ne sera pas prise en compte à la réception.

(2): Dans le cas de plusieurs points de mesure dans un même local, le résultat donné sera la moyenne quadratique des résultats de mesure

(3): Se référer au protocole de mesure pour l'expression des isolements.

V. - CONCLUSION                                                                                                         
Avis sur l'utilisation d'un limiteur :             Oui (préciser le niveau de réglage limite : .................................)

 Non

Fait à ........................... le ...........................


